Musique et politique
Avertissement

Depuis le début, les rencontres de notre groupe ont été émaillées d’échanges assez libres sur l’actualité musicale, sociale et politique. Les touches d’humeur, d’indignation, d’inquiétude du début se sont peu à peu greffées sur la trame initiale de notre réflexion dont l’éditorial du site rappelle les enjeux : l’élargissement de la notion d’interprétation à l’auditeur et son enrichissement par la diversité résultant de l’écoute partagée. A ces enjeux esthétiques s’est adjoint le désir de réfléchir la manière dont la musique est présentée. Ce dont témoignent les chroniques de Rémy Stricker autour du cérémonial du récital de piano ou d’opérations médiatiques visant un public élargi. 
Par ailleurs, la diversité de notre espace commun se conjugue aussi avec des divergences, qui ont été fécondes de questions touchant la relation ou la coupure entre musique et politique. De là ont surgi des thèmes qui sont appelés à s’approfondir, aussi divers que : l’héritage historiographique et esthétique de la musique dite « classique »,  les enjeux du sensible, l’altérité résistant aux tentatives d’assimilation…
En ouvrant le débat sur les relations entre musique et politique, la notion d’interprète s’élargit encore.  Un interprète agissant dans l’expérience sensible sur les manières d’entendre, de dire et de faire, à la croisée de la sphère privée et de la sphère publique. Confiants dans la force intuitive de l’interprète pour faire varier l’ordre du monde, nous ouvrons cet espace de réflexion à tous ceux qui voudront tenter, comme nous, d’y contribuer.
Pour suivre :

- La notion d’école et la mondialisation

- La revendication de la différence dans le champ de la musique classique
